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marché est accordé aux filiales et aux succursales, mais le traitement national pour les 
succursales est soumis à une prescription de résidence. 

Limitations sur la présence temporaire de personnes physiques à des fins professionnelles : le 
mandataire général des succursales agrées dans un Etat membre de la CIMA doit avoir son 
domicile et résider sur le territoire de l’Etat membre depuis six mois au moins (Articles 328-
6 : c), 328-6 :e) et  328-7). Il s’agit d’une limitation au traitement national sous forme de 
prescription de résidence. Pour les filiales, les administrateurs et directeurs étrangers doivent 
satisfaire aux dispositions des lois et règlements relatifs à la situation et à la police des 
étrangers (article 328-4). Il ne semble pas exister une harmonisation de ces lois et règlements 
dans l’espace CIMA. 

Traduction de la réglementation en modèle de « liste » AGCS: Notre interprétation de la 
discipline de la réglementation actuelle CIMA sur l’accès au marché et le traitement national 
pour la fourniture des services d’assurance directe sur la vie et autre que sur la vie peut être 
consignée dans le tableau ci-dessous : 

Limitations concernant l'accès aux marchés Limitations concernant le traitement national 

1) Les risques situés dans un Etat membre de la 
CIMA doivent être assurés par des compagnies 
agréées dans l’Etat membre, et ne peuvent pas être 
couverts par des entreprises non-résidentes (Articles 
308 et 326)  

1) ? 

2) ? 2) ? 

3)  Sauf dérogation expresse du Ministre en charge 
des assurances, les risques situés dans un pays de 
la CIMA doivent être couverts par des entreprises 
agréées localement (articles 308 et 326). 

Toute demande d'agrément présentée par une 
entreprise étrangère doit comporter la 
justification que l'entreprise possède sur le 
territoire de l’Etat membre une succursale où elle 
fait élection de domicile (article 328-6 :e) du 
Code CIMA)  

3) ? 

4) ? 4) le mandataire général des succursales agrées dans 
un Etat membre de la CIMA doit avoir son 
domicile et résider sur le territoire de l’Etat 
membre depuis six mois au moins (Articles 328-
6 : c), 328-6 :e) et  328-7) . 
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Réassurance et rétrocession 

Réglementation intérieure : l’article 300 indique que les entreprises ayant exclusivement pour 
objet la réassurance ne sont pas soumises au contrôle. 

Prestations transfrontières : Les compagnies étrangères (non agréées) peuvent  offrir des 
services de réassurance sous forme transfrontière (Article 308).  Toute cession en réassurance 
à l'étranger portant sur plus de 75 pour cent d'un risque situé sur le territoire d'un État membre 
de la CIMA est soumise à l'autorisation du Ministre en charge des assurances, à l'exception 
des branches d'assurance portant sur les véhicules et le transport ferroviaires, aériens, et 
maritimes, pour lesquelles l'autorisation n'est pas requise. 

Présence commerciale : il existe une limitation d’accès au marché en termes de valeur des 
transactions. En effet, les interventions des réassureurs étrangers ne peuvent dépasser 75% de 
la demande de réassurance. Un traitement de faveur existe pour deux réassureurs africains à 
savoir la CICA-RE et l’AFRICA-RE. Les raisons avancées pour une telle discrimination 
seraient que les Etats membres de la CIMA sont fondateurs et actionnaires de la CICA-RE et 
de AFRICA-RE. A une époque dans le passé où les marchés d’assurance des pays africains 
connaissaient des difficultés de développement dues à l’insuffisance des capacités de 
souscriptions. Les capitaux des sociétés d’assurance étaient moins importants, et cette 
faiblesse des primes collectées n’attirait pas les réassureurs internationaux. Les pays africains 
ont pris la mesure des besoins de développement de leurs compagnies d’assurance en créant 
les deux sociétés de réassurance africaines. Dès l’amorce de l’expansion de ces marchés les 
grands réassureurs mondiaux ont commencé à proposer leurs prestations au point de susciter 
l’inquiétude des réassureurs africains qui évoluaient jusque-là en quasi duopole. C’est pour 
reconnaître le rôle joué par ces compagnies de réassurance qu’une cession obligatoire en leur 
faveur aurait été instituée. Certaines sociétés, surtout celles qui appartiennent aux grands 
groupes internationaux, ne sont pas favorables à cette cession légale. Elles estiment que ces 
réassureurs africains à capitaux essentiellement publics ne sont pas toujours réactifs en 
matière de règlement de sinistres. Les assureurs locaux admettent en partie ce point de vue. 
Toutefois, la concurrence aidant, ces réassureurs ont considérablement amélioré la qualité de 
leurs prestations au point d’être souvent librement choisis comme réassureurs leadeurs par 
certaines compagnies d’assurance dans le cadre des traités de réassurance.  
 
Limitations sur la présence temporaire de personnes physiques à des fins professionnelles : il 
est possible qu’il y ait vide juridique ou que la question soit traitée dans les mesures relatives 
à la police des étrangers. 
 
Traduction de la réglementation en modèle de « liste » AGCS: Notre interprétation de la 
discipline de la réglementation actuelle CIMA sur l’accès au marché et le traitement national 
pour la fourniture des services de réassurance et rétrocession peut être consignée dans le 
tableau ci-dessous : 
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Limitations concernant l'accès aux marchés Limitations concernant le traitement national 

1) Toute cession en réassurance à l'étranger portant 
sur plus de 75 pour cent d'un risque situé sur le 
territoire d'un État membre de la CIMA est soumise à 
l'autorisation du Ministre en charge des assurances, à 
l'exception des branches d'assurance portant sur les 
véhicules et le transport ferroviaires, aériens, et 
maritimes, pour lesquelles l'autorisation n'est pas 
requise.  

1)  

2) ? 2) ? 

3) Un traitement de faveur existe pour deux 
réassureurs africains à savoir la CICA-RE et 
l’AFRICA-RE: cessions obligatoires 25% 

3) ? 

4)     ? 4) .      ? 

 

 

Intermédiation en assurance : courtage et agence 

Prestations transfrontières : non autorisées car l’article 533 sur les documents d’autorisation 
des courtiers d’assurance et sociétés de courtage d’assurance indique que les personnes 
physiques et morales doivent justifier d’un établissement permanent sur le territoire 
d’exercice de l’activité. Il s’agit d’une limitation au traitement national sous forme de 
prescription de résidence 

Présence commerciale : Conformément à l’article 508 et sous réserve des dérogations prévues 
aux articles 503 et 504, seuls les ressortissants d'un État membre de la CIMA peuvent exercer 
les professions de courtier et d'agent général. Il s’agit d’une limitation au traitement national 
sous forme de prescription de nationalité. 

Limitations sur la présence temporaire de personnes physiques à des fins professionnelles : il 
est possible qu’il y ait vide juridique ou que la question soit traitée dans les mesures relatives 
à l’immigration ou à la police des étrangers. 

Outre les courtiers et les agences, le Code fait mention des personnes pouvant présenter des opérations 
d’assurance à titre dérogatoire. L’article 503 énonce la liste de ces personnes : le prêteur ou les 
personnes encourant à l’octroi de prêt (assurances contre les risques de décès, d’invalidité, de perte de 
l’emploi ou de l’activité professionnelle en vue de servir de garantie au remboursement du prêt), les 
courtiers de fret (assurances de transport de marchandises ou facultés par voie fluviale), les dirigeants 
et le personnel des agences de voyages, des banques et établissements financiers et leurs préposés 
(assurances couvrant les frais des interventions d’assistance liées au déplacement et effectuées par des 
tiers), les institutions de micro finance agréées, les caisses d’épargne et la poste (assurances présentées 
à leurs guichets).. 
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Traduction de la réglementation en modèle de « liste » AGCS: Notre interprétation de la 
discipline de la réglementation actuelle CIMA sur l’accès au marché et le traitement national 
pour la fourniture des services de courtiers et d’agence peut être consignée dans le tableau ci-
dessous : 

 

Limitations concernant l'accès aux marchés Limitations concernant le traitement national 

1) non autorisées car l’article 533 sur les documents 
d’autorisation des courtiers d’assurance et sociétés de 
courtage d’assurance indique que les personnes 
physiques et morales doivent justifier d’un 
établissement permanent sur le territoire d’exercice de 
l’activité.  

1) ? 

2) ? 2) ? 

3) Conformément à l’article 508 et sous réserve des 
dérogations prévues aux articles 503 et 504, seuls 
les ressortissants d'un État membre de la CIMA 
peuvent exercer les professions de courtier et 
d'agent général. 

3) ? 

4) ? 4) . ? 

 

 

Services auxiliaires de l’assurance  

Le Code ne fait pas mention des services auxiliaires tels que les services de consultation, les 
services actuariels, les services d'évaluation du risque et les services de liquidation des 
sinistres.  
 

 
C. Engagements existant sous l’AGCS 

 
Les tableaux ci-dessous indiquent le détail des engagements pris par les pays de la CIMA 
dans le cadre de l’AGCS et par type de service d’assurance.  

COTE D’IVOIRE 

Assurance sur la vie et Assurances autres que sur la vie 

Limitations concernant l'accès aux marchés Limitations concernant le traitement national 
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1) Conformément aux dispositions du Code des  
assurances de la Conférence Interafricaine des 
Marchés d'Assurance (CIMA), les contrats 
d'assurance concernant une personne, un bien ou 
une responsabilité situés en Côte d'Ivoire, ne 
peuvent être souscrits qu'auprès des organismes 
agréés pour pratiquer des opérations d'assurance 
en Côte d'Ivoire. 

1) Aucune 

2) Non consolidé 2) Non consolidé 

3) Les activités d'assurance d'une entreprise 
étrangère ne peuvent être exercées que sous 
forme de filiale agréée ou de succursale agréée.  
L'obtention de l'agrément est conditionnée par 
l'honorabilité, la qualification, les garanties 
financières apportées et un examen des besoins 
économiques. 

3) Aucune 

 

 

4) Non consolidé sauf pour le personnel employé 
par les sociétés d'assurance 

4) Conformément aux dispositions du Code des 
assurances CIMA, le mandataire général d'une 
succursale de société d'assurance étrangère doit 
avoir son domicile et résider en Côte d'Ivoire 
depuis six mois. 

 

Services de réassurance et de rétrocession 

Limitations concernant l'accès aux marchés Limitations concernant le traitement national 

1) Non consolidé pour les cessions obligatoires 1) Non consolidé pour les cessions obligatoires 

2) Non consolidé pour les cessions obligatoires 2) Non consolidé pour les cessions obligatoires 

3) Non consolidé pour les cessions obligatoires 3) Non consolidé pour les cessions obligatoires 

4) Non consolidé 4) Non consolidé 

 

Intermédiation en assurance: courtage et agence 

Limitations concernant l'accès aux marchés Limitations concernant le 
traitement national 

1) - Obligation est faite aux courtiers d'obtenir un agrément du 
Ministre en charge du secteur des assurances pour le placement 
des risques de toutes natures situés en Côte d'Ivoire et de justifier 
d'un établissement permanent en Côte d'Ivoire. 

 - Obligation est faite aux agents d'obtenir un mandat d'une société 
d'assurance agréée, de justifier d'un établissement permanent en 

1) Aucune 
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Côte d'Ivoire et d'obtenir une carte professionnelle du Ministre en 
charge du secteur des assurances. 

2) Non consolidé 

 

2) Non consolidé 

 

3) - En ce qui concerne les courtiers, l'obtention de l'agrément est 
conditionnée par l'honorabilité, la qualification et les garanties 
financières apportées. 

 - En ce qui concerne les agents, la délivrance de la carte 
professionnelle est conditionnée par l'honorabilité et la capacité. 

3) Aucune 

 

4) Non consolidé 4) Non consolidé 

 

 

Liste d’exemptions de l’article II (NPF) 

Secteur ou  

sous-secteur 

Description de la mesure, y 
compris les raisons pour 

lesquelles elle est 
incompatible avec l'article II 

Pays auxquels la 
mesure s'applique 

Durée 
projetée 

Conditions qui 
rendent 

l'exemption 
nécessaire 

Services 
d'assurance et 
services connexes 

Mesures préférentielles prises 
conformément à l'accord 
instituant la Conférence 
interafricaine des marchés 
d'assurance (CIMA) 

Les États membres 
de la zone franc 

Indéfinie Promouvoir 
l'intégration 
régionale et 
sous-régionale en 
matière 
d'assurance 

Services de 
courtage et 
d'agence en 
matière 
d'assurance 

L'accès au marché ivoirien des 
services d'agence et de 
courtage des personnes 
physiques étrangères est 
fonction des possibilités 
d'accès réciproques des 
prestataires ivoiriens dans les 
pays considérés  

Tous les pays Indéfinie Améliorer les 
conditions 
d'accès des 
prestataires 
ivoiriens à 
l'étranger 

Réassurance -  Cession obligatoire à la 
CICA-RE d'au moins 5% des 
primes émises non automobiles 
des succursales des sociétés 
étrangères opérant en Côte 
d'Ivoire 

 

-  Cession obligatoire à la 
CICA-RE d'au moins 15% sur 

Les États membres 
de la zone franc 

Indéfinie Promouvoir 
l'intégration 
régionale et 
sous-régionale du 
marché de la 
réassurance 
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Secteur ou  

sous-secteur 

Description de la mesure, y 
compris les raisons pour 

lesquelles elle est 
incompatible avec l'article II 

Pays auxquels la 
mesure s'applique 

Durée 
projetée 

Conditions qui 
rendent 

l'exemption 
nécessaire 

les traités de réassurance des 
sociétés de droit ivoirien 

Réassurance Cession obligatoire à 
AFRICA-RE de 5% sur les 
traités de réassurance souscrits 
par les organismes d'assurance 
opérant en Côte d'Ivoire 

Les États membres 
de l'Organisation de 
l'Unité africaine  

Indéfinie Promouvoir 
l'intégration 
régionale et 
sous-régionale du 
marché de la 
réassurance 

 

 

GABON 

Tous les services d'assurance et relatifs à l'assurance-vie (CPC 8121-8129-81299-8140) 

Limitations concernant l'accès aux marchés Limitations concernant le traitement national 

1) Aucune 1) Aucune 

2) Aucune 2) Aucune 

3)       Agrément préalable des ministères concernés.  La 
procédure est discrétionnaire. 

3)       Aucune 

4)       Non consolidé sauf pour les mesures affectant 
l'entrée et le séjour temporaire de personnes 
physiques - employées par une société et 
transférées dans une société constituée au Gabon 
appartenant, contrôlée ou filiale de la première - 
des catégories suivantes: 

                    -directeurs 

                   -cadres supérieurs 

                   -spécialistes ayant des connaissances 
essentielles à la fourniture du service 

 

4)      Non consolidé sauf pour les mesures affectant les 
catégories de personnes physiques indiquées dans 
la colonne de l'accès aux marchés 

 

SENEGAL 

Services d'assurance sur la vie, l'accident et la maladie 

Limitations concernant l'accès aux marchés Limitations concernant le 
traitement national 
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(1)            Les contrats d'assurance intéressant les personnes ayant au Sénégal la 
qualité de résident, les biens situés sur le territoire sénégalais ainsi que 
les assurances de responsabilité ne peuvent être souscrits qu'auprès 
d'organismes agréés pour pratiquer des opérations d'assurance au 
Sénégal.  L'agrément est octroyé par le Ministre chargé des assurances 
après avis de la commission de contrôle des assurances qui prend en 
compte notamment des éléments suivants: 

                                 -moyens techniques et financiers et leur adéquation au 
programme des activités de l'entreprise; 

                                 -honorabilité et qualification des dirigeants; 

                                 -organisation générale du marché; 

                                 -répartition du capital. 

(1)Non consolidé 

 

 

 

 

 

 

 

 

(2) Non consolidé (2)Non consolidé 

(3)            Les contrats d'assurance intéressant les personnes ayant au Sénégal la 
qualité de résident, les biens situés sur le territoire sénégalais ainsi que 
les assurances de responsabilité ne peuvent être souscrits qu'auprès 
d'organismes agréés pour pratiquer des opérations d'assurance au 
Sénégal. 

(3)Non consolidé 

(4)            Pour les dirigeants et administrateurs, l'honorabilité et la qualification 
professionnelle sont des conditions exigées pour l'octroi de l'agrément 
nonobstant les cas d'incompatibilité prévus par le code des assurances de 
la Conférence Inter-Africaine des Marchés d'Assurance.  

(4)Non consolidé 

 

Services d'assurance autres que sur la vie 

Limitations concernant l'accès aux marchés Limitations concernant le 
traitement national 

(1)            Les contrats d'assurance intéressant les personnes ayant au Sénégal 
la qualité de résident, les biens situés au Sénégal ainsi que les 
assurances de responsabilité ne peuvent être souscrits qu'auprès 
d'organismes agréés pour pratiquer des opérations d'assurance au 
Sénégal selon les conditions pour le mode 1 pour les services 
d'assurance sur la vie, l'accident et la maladie. 

(1)Non consolidé 

 

 

 

(2)            Non consolidé (2)Non consolidé 

(3)            Toute importation de biens et marchandises à des fins directement 
commerciales ou industrielles, doit être couverte par une assurance 
souscrite auprès d'organismes agréés pour effectuer au Sénégal des 
opérations d'assurance: 

                - soit par l'intermédiaire de représentants agréés par le Ministre 
chargé des finances ou de mandataires d'organismes agréés 
domiciliés au Sénégal; 

(3)Non consolidé 
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                -soit par l'intermédiaire de courtiers domiciliés au Sénégal ou 
d'entreprises de courtage ayant leur siège au Sénégal. 

(4)            Pour les dirigeants et les administrateurs, l'honorabilité et la   
qualification professionnelle sont des conditions exigées pour l'octroi de 
l'agrément. 

(4)Non consolidé 

 

Services de réassurance et de rétrocession 

Limitations concernant l'accès aux marchés Limitations concernant le traitement national 

1) Non consolidé  1) Non consolidé  

2) Non consolidé  2) Non consolidé  

3) (3) Les sociétés d'assurance de droit national 
et les sociétés d'assurance étrangères opérant 
sur le territoire national sont tenues de céder 
à la SEN-RE (Société sénégalaise de 
Réassurance) 20% de leurs primes émises et 
20% sur les traités de réassurance. 

3) Non consolidé  

4) Non consolidé 4) Non consolidé 

 

Services auxiliaires à l'assurance y compris service de courtage et d'agence 

Limitations concernant l'accès aux marchés Limitations concernant le traitement national 

1) Non consolidé  1) Non consolidé  

2) Non consolidé  2) Non consolidé  

(3)           Les courtiers et les entreprises de courtage 
doivent être agréés et établis au Sénégal 
conformément à la réglementation en 
vigueur, après avoir satisfaits aux formalités 
administratives prévues. 

3) Non consolidé  

(4)         Pour les dirigeants et les administrateurs, 
l'honorabilité et la qualification professionnelle sont 
des conditions exigées pour l'octroi de l'agrément. 

4) Non consolidé 

 

Liste d’exemptions de l’article II (NPF) 

Secteur ou  

sous-secteur 

Description de la mesure, y 
compris les raisons pour 

lesquelles elle est 
incompatible avec l'article II 

Pays auxquels la 
mesure s'applique 

Durée 
projetée 

Conditions qui 
rendent 

l'exemption 
nécessaire 
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Services 
d'assurances et 
services connexes 

Traitement préférentiel pour les 
services et les fournisseurs de 
services des pays membres de 
la Communauté Economique 
des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest, de l'Union 
Economique et Monétaire 
Ouest-Africaine et de la 
Conférence Inter-Africaine des 
Marchés de l'Assurance. 

Pays membres de la 
Communauté 
Economique des 
Etats de l'Afrique de 
l'Ouest, de l'Union 
Economique et 
Monétaire Ouest-
Africaine et pays 
signataires du 
Code CIMA 
(Conférence Inter-
Africaine des 
Marchés de 
l'Assurance). 

Illimitée Engagements 
dans le cadre 
d'arrangements 
régionaux. Le 
marché 
financier de 
l'Afrique de 
l'Ouest est en 
construction et 
nécessite un 
traitement 
préférentiel 
pour appuyer 
l'effort 
d'harmonisation 
des politiques 
nationales dans 
ce secteur en 
vue d'atteindre 
une position 
concurrentielle 
à l'échelle 
mondiale. 

 

On peut tirer les principales leçons suivantes : 

‐ La liste nationale du Gabon présente un problème de conformité : son engagement en 
mode 1 est plus libéral que le statu quo actuel défini par le code CIMA. Cela 
s’explique probablement par le fait que ces engagements sont antérieurs au Code 
CIMA et qu’un problème de coordination entre le Ministère du Commerce et le 
Ministère en charge des assurances s’est posé. Cette question peut être préoccupante 
dans la mesure où le Gabon n’a pas encore utilisé l’article XXI de l’AGCS ou les 
procédures de la mise en œuvre de l’article XXI sur la modification des listes ou le 
retrait d’engagements. Ces dispositions supposent des négociations sur la 
compensation. 

‐ Seul le Sénégal et la Côte d’Ivoire ont demandé une exemption à la clause NPF. Cette 
exemption était pertinente car l’article 508 du Code CIMA indique que seuls les 
ressortissants d'un État membre de la CIMA peuvent exercer les professions de 
courtier et d'agent général. Le défi actuel est que la durée d’une exemption est de 10 
ans et que celle-ci est maintenant expirée.  Une autre question importante à examiner 
pour le Sénégal est l’actualité de ses engagements en mode 3 ans les services de 
réassurance et de rétrocession.  En effet, le fait que la SEN-RE n’existe plus libère t-
elle les compagnies d’assurance des cessions légales sur émissions de primes et sur 
traités de réassurance ? 
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Comme pour plusieurs membres de l’OMC, on constate l’inscription de mesures de 
réglementations intérieures non discriminatoires (autres que l’accès au marché et 
traitement national) dans les listes. Cette inscription ne serait pas nécessaire.  

 

V. CONCLUSION 

 

Ce rapport a examiné les formes que prends le commerce des services d’assurance, la 
motivation de la réglementation dans le secteur, les résultats révélés par l’audit réglementaire 
dans le secteur, l’état des engagements multilatéraux des membres de la CIMA dans le secteur 
et des questions pouvant présenter un intérêt pour les négociations d’APE dans le secteur. 

  
Il ressort principalement de l’étude que les pays de la CIMA doivent faire face aux problèmes 
de conformité entre la réglementation CIMA et les engagements pris par le Gabon dans le 
Cycle d’Uruguay sur les prestations transfrontières sur les services d’assurance, à l’absence de 
prise en compte (ou à l’expiration de la durée) des exemptions à la clause NPF sur le 
traitement préférentiel accordé aux ressortissants de la zone CIMA dans l’accès aux services 
de courtiers et d’agents généraux. S’agissant des négociations en cours sur les APE, les 
principaux défis portent sur la mise en œuvre des obligations d’ « AGCS plus » probables, 
telles que les obligations sur la transparence de la réglementation, les obligations sur les 
marchés publics. Ces résultats donnent des pistes sur où orienter l’aide au commerce dans le 
secteur des services d’assurance dans l’espace CIMA.   
 
D’autres pistes d’orientation de l’aide au commerce et non examinées ici pourraient partir de 
la préoccupation relative à l’efficacité du cadre réglementaire de la région à protéger les 
utilisateurs des services d’assurance au regard de l’asymétrie d’information et des risques de 
crise systémique. L’implication des consommateurs dans les négociations a été soulignée à cet 
égard dans plusieurs ateliers réunissant les experts de la région. Il a été également souligné la 
nécessité d’étendre les travaux d’audit réglementaire du secteur aux pays non membres de la 
CIMA en vue d’avoir une base de discussion élargie sur les consolidations éventuelles à 
envisager dans le cadre du cycle de Doha ou de l’APE avec l’UE.  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VII. ANNEXE1: ETAT DE LA REGLEMENTATION DU MARCHE EUROPEEN 

(Source : Examen de Politique Commerciale de la CE) 

 

La CE a pris une part active aux négociations relatives au Cinquième Protocole de l'AGCS, entré en 
vigueur le 1er mars 1999.7  Les engagements qui en ont découlé consacrent le principe du passeport 
unique.  Les États membres ne peuvent appliquer que les restrictions indiquées dans la liste 
d'engagements spécifiques en ce qui concerne l'établissement direct d'une présence commerciale à 
partir d'un pays tiers ou la fourniture de services transfrontières à partir d'un pays tiers.8  Les 
conditions de réciprocité appliquées à l'accès de fournisseurs étrangers au marché communautaire ont 
été supprimées avec la mise en œuvre du Cinquième Protocole de l'AGCS. 

Dans le secteur des assurances, les principales dispositions législatives figurent dans trois Directives 
relatives à l'assurance-vie et trois Directives relatives à l'assurance autre que sur la vie9, dont l'objet est 
de protéger tant le droit d'établissement que la liberté de prestation de services.  Par ailleurs, la 
surveillance prudentielle des compagnies d'assurance qui font partie d'un groupe d'assurance fait 
l'objet d'un règlement;  sont également en cours des travaux tendant à réviser et à actualiser la marge 
de solvabilité requise pour les compagnies d'assurance.  D'autres lois importantes visent l'assurance 
automobile et divers aspects des activités des compagnies d'assurance.  Au titre de la troisième phase 
de l'initiative (SLIM)"10 (Simplification de la législation relative au marché intérieur), lancée en mars 
1998, l'UE s'attache actuellement à consolider et à codifier les principales directives et à réexaminer 
entièrement les diverses prescriptions sectorielles qui y figurent.11 

Les engagements pris par la CE d'accorder le traitement national et l'accès aux marchés dans le secteur 
des services financiers sont subordonnés aux limitations signalées dans la partie (horizontale) "Tous 
les secteurs" de sa liste.  Les engagements en matière d'accès aux marchés pour ce qui concerne la 
fourniture transfrontières et la consommation à l'étranger ne s'appliquent qu'aux transactions visées 
aux paragraphes 3 et 4, respectivement, de la section B du "Mémorandum d'accord sur les 
engagements relatifs aux services financiers" (le Mémorandum d'accord);  ils sont donc applicables à 
l'assurance des transports, à la réassurance, aux transferts d'informations financières et à 
l'intermédiation financière.12  Les engagements concernant la présence des personnes physiques sont 

                                                             
7 Les engagements récemment contractés par l'UE concernant les services financiers figurent dans le 

document OMC GATS/SC/31/Suppl.4/Rev.1. 
 
8 En conséquence, les seules restrictions qui peuvent être appliquées aux filiales de pays tiers établies 

ailleurs dans l'UE par l'État membre d'accueil sont celles qui sont également applicables, conformément à la 
législation communautaire, aux entreprises ou ressortissants d'autres États membres. 

 
9 Les Directives relatives à l'assurance-vie sont les Directives n° 79/267/CEE, 90/619/CEE et 

92/96/CEE.  Les Directives relatives à l'assurance autre que sur la vie sont les Directives n° 73/239/CEE, 
88/357/CEE et 92/49/CEE. 

 
10 Les mesures recensées dans l'initiative SLIM se rapportent à la nécessité d'éviter une double 

obligation de déclaration, à des procédures rapides d'adoption concernant les modifications purement techniques 
apportées à la législation en vigueur, à la codification et aux modifications d'articles déterminés des première et 
deuxième Directives relatives aux services bancaires. 

 
11 Commission européenne, DGXV (en cours), n° 12;  et COM (99) 147 final. 
 
12 L'assurance est limitée aux risques relatifs aux transports maritimes, à l'aviation commerciale, au 

lancement d'engins spatiaux et transport effectué par ces engins, aux marchandises en transit international et à 
d'autres services d'assurance cités à l'alinéa 5 a) iv), ainsi qu'aux services financiers mentionnés aux 
alinéas 5 a) xv) et 5 a) xvi) de l'Annexe sur les services financiers. 
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de même consolidés au titre de la section horizontale, sauf pour la Suède, dont les engagements sont 
pris conformément au Mémorandum d'accord.  Les engagements relatifs à la présence commerciale 
sont conformes aux dispositions du Mémorandum d'accord. 

Des restrictions à l'accès aux marchés et au traitement national ont été notifiées pour la fourniture 
transfrontières et la consommation à l'étranger des services d'assurance et relatifs à l'assurance visés 
par la liste.  L'Autriche est le seul pays qui a inscrit sur la liste une limitation du traitement national 
pour la fourniture transfrontières et la consommation à l'étranger;  en effet, elle perçoit une taxe sur les 
primes plus élevée pour les contrats conclus par une filiale non établie dans l'UE ou par une succursale 
non établie en Autriche.  Des restrictions de l'accès aux marchés sont également notifiées par six pays 
pour les deux modes:  l'Autriche a inscrit sur la liste l'interdiction des activités de promotion et de 
l'intermédiation pour le compte d'une filiale non établie dans l'UE ou par une succursale non établie en 
Autriche;  l'Autriche, le Danemark et l'Allemagne peuvent imposer que l'assurance obligatoire du 
transport aérien soit souscrite auprès d'une filiale établie dans la Communauté (ou d'une succursale 
établie dans le pays dans le cas de l'Autriche et de l'Allemagne), tandis que le Danemark exige aussi 
un agrément pour l'offre de services concernant des personnes résidant au Danemark, des navires 
danois ou des biens sis au Danemark;  l'Allemagne a notifié une limitation de la fourniture de services 
dans les transports internationaux;  seules les compagnies d'assurance établies dans la Communauté 
peuvent assurer les risques relatifs au transport terrestre en France ou les exportations effectuées par 
des résidents, le transport de marchandises et d'autres risques territoriaux en Italie;  le Portugal 
applique le droit de limiter l'assurance des transports aériens et  maritimes aux compagnies établies 
dans l'UE, cependant qu'il autorise uniquement les entités qui y sont établies à agir en qualité 
d'intermédiaires pour ces opérations d'assurance dans le pays.  Des restrictions de la fourniture 
transfrontières ont été inscrites sur la liste par quatre pays:  l'Italie, tout comme l'Espagne, applique des 
limitations non consolidées pour les actuaires;  la Finlande autorise uniquement les assureurs dont le 
siège est situé dans l'EEE ou qui ont une succursale dans le pays à offrir des services d'assurance et 
exige que le fournisseur de services de courtage en assurance ait un établissement permanent dans 
l'EEE;  en Suède, il peut être exigé que l'assurance directe soit effectuée par l'intermédiaire de 
fournisseurs agréés dans le pays. 

Des engagements additionnels visent la meilleure pratique en matière de surveillance, d'information et 
de licences, ainsi que des prescriptions plus souples en matière de licences pour les services 
d'assurance. 

Tableau de l'annexe 

Liste d'engagements spécifiques (non compris les restrictions horizontales) 

  Services d'assurance  Services bancaires 

  Mode de fourniture  Mode de fourniture 

  (1)  (2)  (3)  (4)  (1)  (2)  (3)  (4) 

Belgique                  

Danemark                 

Allemagne                  

Grèce                 

Espagne                  

France                  

Irlande                  

Italie                  

Luxembourg                  

Pays‐Bas                 

Autriche 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Portugal                  

Finlande                 

Suède                 

Royaume‐Uni                  

 

Mode de fourniture:  (1) Fourniture transfrontières  (2) Consommation à l'étranger  (3) Présence commerciale
  (4) Présence de personnes physiques 

Note: 

  Limitations concernant l'accès aux marchés. 

  Limitations concernant le traitement  national. 

Les symboles blancs désignent les sous‐secteurs où aucun engagement n'a été pris, les symboles gris les sous‐secteurs où des engagements 
partiels ont été pris et les symboles noirs les sous‐secteurs où des engagements complets ont été pris. 

Source:  Document OMC GATS/SC/31/Suppl.4/Rev.1. 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VIII. ANNEXE  II : INDICATEURS DE PERFORMANCE ET DE POLITIQUES DU 
MARCHE DE LA CIMA 

 

Pays  Population (en millions)  Prime (en millions de 

dollars des EU) 

Pénétration de 

l’assurance (part des 
primes d’assurance dans 

le PIB 

Benin  7.3  12.61  1.73 

Burkina Faso  11.9  14.80  1.24 

Cameroun  16.9  172.70  10.22 

Congo  3.57  232.03  3.11 

Côte d’Ivoire  19.07  232.03  12.17 

Gabon  1.4  108.78  77.70 

Guinée  8  12.66  1.58 

Madagascar  17.9  33.14  1.85 

Mali  10.9  24.44  2.24 

Niger  11.9  11.10  0.93 

Sénégal  10.6  105.35  9.94 

Tchad  8.5  13.76  1.62 

Togo  5.27  20.29  3.85 

 

 

 

Type de propriété des compagnies 

Pays  Historiquement  Maintenant 

Benin  privé  privé 

Burkina Faso  mixte  mixte 

Cameroun  mixte  privé 

Congo  monopole  mixte 

Côte d’Ivoire  privé  privé 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Gabon  mixte  privé 

Guinée  monopole  privé 

Mali  mixte  privé 

Niger  monopole  mixte 

RCA  mixte  mixte 

Sénégal  privé  privé 

Tchad  monopole  mixte 

Togo  mixte  privé 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IX. ANNEXE III : ETAT DE QUELQUES MARCHES DANS L’ESPACE CIMA 

(Source : Derniers Examens de Politique Commerce et Sites Web des Directions 
Nationales d’Assurance) 

 

Benin 

Depuis l'ouverture du secteur des assurances à la concurrence en 1992, huit nouvelles compagnies 
d'assurance13 ont été agréées par le Ministère des finances.  Le Bénin fait également partie de la 
Conférence interafricaine des marchés d'assurance (CIMA),14 créée en 1992 au sein de la Zone franc, 
dont le Code des assurances de 1995 établit la réglementation cadre pour toute activité d'assurance 
terrestre (les assurances maritimes, fluviales ou aériennes sont exclues du champ d'application). 

 

Burkina Faso 

Il ya un assureur où l’Etat a une part du capital et deux assureurs don’t les capitaux sont entièrement 
détenus par le secteur privé. Il n’existe aucun reassureur local dans le pays.  
 

Cameroun 

Aperçu  

En dix ans, le nombre d'entreprises d'assurance a presque doublé, mais la concentration au sein du 
secteur n'a que peu diminué.  En effet, en 1997/98, il y avait au Cameroun 14 compagnies d'assurance 
privées;  12 d'entre elles n'offraient que des services d'assurance non-vie, et deux sociétés offraient des 
assurances vie.  Le marché de l'assurance était très concentré, quatre compagnies s'en adjugeant 73 
pour cent.  Deux de ces entreprises étaient détenues par l'État: les Assurances mutuelles agricoles du 
Cameroun (AMACAM) et la Caisse nationale de réassurance (CNR).    

La forte croissance du marché d'assurance camerounais a conduit à une augmentation du nombre de 
compagnies:  actuellement, 25 compagnies, 52 courtiers et 48 agents généraux se partagent un marché 
dont le chiffre d'affaires (mesuré par les primes émises) était de 94,2 milliards de francs CFA en 2005 
(tableau IV.6).  En 2005, la branche vie représentait 17 pour cent du marché.  Parmi les 25 compagnies 
d'assurance établies au Cameroun, les cinq premières (toutes des compagnies privées) – Chanas, Axa, 
Saar, AGF et Activa – détenaient, en 2005, autour de 72,5 pour cent du marché global et les deux 
premières contrôlaient 35 pour cent du marché global et près de 60 pour cent du marché des risques 
industriels et des grands risques commerciaux.  Les deux entreprises d'État (AMACAM et CNR) ont 
été liquidées.  Des intérêts camerounais sont présents dans les sociétés d'assurance à l'étranger: par 
exemple, la SAFAR fut créée au Tchad en 2001, avec un actionnariat privé en partie camerounais.  La 
CICARE, une compagnie de réassurance commune aux pays membres de la Conférence interafricaine 
des marchés d'assurance (CIMA) –existe depuis 1981;  les États membres y ont des participations.  
Les activités de réassurance ont enregistré un déficit supérieur à 16,9 milliards de francs CFA en 2005. 

                                                             
13 Il s'agit de:  l'Africaine des assurances (AA), l'Assurance et réassurance du Golfe de Guinée (ARGG), 

Fédérale d'assurance (FEDAS), Colina-Africa-Bénin, Nouvelle société d'assurance du Bénin (NSAB), Générale 
des assurances du Bénin (GAB), Société béninoise d'assurance accident (SOBAC) et l'Union béninoise 
d'assurance vie (UBA-VIE).  Toutes les sociétés sont privées et opérationnelles. 

 14 Les autres Parties contractantes au Traité sont:  le Burkina Faso;  le Cameroun;  les Comores;  le 
Congo;  la Côte d'Ivoire;  le Gabon;  la Guinée Équatoriale;  le Mali;  le Niger;  la République centrafricaine;  le 
Sénégal;  le Tchad et le Togo. 
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Tableau  

Primes émises et taux de rentabilité par branche, 2003‐05 

  Primes émises (PE) 
(milliards de FCFA) 

Produits financiers nets (PFN) 
(milliards de FCFA) 

Taux de rentabilité (PFN/PE) 
(pour cent) 

  2003  2004  2005  2003  2004  2005  2003  2004  2005 

Vie  13,3  14,8  16,0  1,9  1,8  3,2  14,6  12,5  31,9 

IARDT  71,4  75,0  78,2  2,6  3,6  5,1  3,7  4,8  4,1 

Total  84,7  89,7  94,2  4,6  5,4  8,3  5,4  6,1  8,8 

IARDT  Incendie, accidents, risques divers et transport. 

Source:    Ministère de l'économie et de finances (2006), Rapport sur le marché camerounais des assurances, Exercice 2005, 
décembre. 

Le marché des assurances se caractérise par une faible couverture des risques industriels, un très faible 
taux de couverture des ménages, et une assurance-vie encore peu développée.  Selon certaines sources,  
seules une maison sur 10 et une voiture sur deux seraient assurées.15  La dépense d'assurance par 
habitant était estimée à environ 5 000 francs CFA en 2002.  Selon les autorités, la plupart des gros 
risques sont réexportés. Par branche, le secteur automobile représente environ 27 pour cent du chiffre 
d'affaires global quand bien même de nombreux véhicules en circulation ne sont pas assurés malgré la 
garantie responsabilité civile obligatoire (voir ci-dessous). Le chiffre d'affaires de l'assurance maladie 
est en forte croissance, son taux de progression se situant au-dessus de 8 pour cent depuis 2002.   

Toutes les sociétés d'assurance adhèrent à l'Association des sociétés d'assurance du Cameroun (ASAC) 
créée en 1973 et reconnue par le code CIMA, dont le siège est à Douala.16  L'ASAC fait partie de la 
Fédération des sociétés d'assurance de droit national en Afrique (basée à Dakar), qui regroupe les 
associations nationales de la CEMAC et de l'UEMOA. Enfin, au plan continental, l'Organisation des 
assureurs africains, dont les bureaux sont à Douala, chapeaute l'ensemble des organisations africaines.   

Les courtiers ont créé, en l'an 2000, l'Association professionnelle des courtiers d'assurance et de 
réassurance (Apcar).  Une vingtaine de courtiers en assurances est agréée au Cameroun.  Le marché 
est dominé par deux intervenants majeurs, Gras-Savoye Cameroun (filiale de Gras-Savoye France) et 
ACC (Assureurs conseils Camerounais, groupe Ascoma, Monaco) qui drainent environ 40 pour cent 
du chiffre d'affaires des compagnies et 90 pour cent du chiffre d'affaires de l'ensemble du courtage. 
Ces deux sociétés contrôlent, à elles seules, près de 80 pour cent de l'assurance des risques industriels 
et des grands risques commerciaux. 

 

Congo 

Le marché des assurances au Congo est libéralisé depuis 1995.17  Il compte quatre sociétés:  les 
Assurances générales du Congo (AGC);  la Société d'assurances et réassurances du Congo (ARC); la 
NSIA non-vie et la NSIA vie.  Les assurances suivantes sont obligatoires:  les importations des biens 
de toute nature doivent faire l'objet d'une assurance auprès d'une compagnie d'assurance agréée au 
Congo18;  l'assurance automobile19;  l'assurance tous risques chantiers et responsabilité civile 

                                                             
15 Ambassade de France au Cameroun – Mission économique (2006b). 
16 ASAC information en ligne.  Consulté sur:  http://asac-cameroon.com. 
17 Arrêté N° 933/MEFPP-CAB du 22 mars 1995. 
18 Arrêté N° 1838/MEFB-CAB du 24 décembre 1999. 
19 Décret N° 70/203 du 12 juin 1970. 
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décennale20;  et l'assurance scolaire.21  La branche non-vie est la plus importante en termes de chiffres 
d'affaires. 

Tableau 

Chiffres d’affaires du marché des services d’assurance, 2000‐05 

(millions de francs CFA) 

  2000  2001  2002  2003  2004  2005 

Branche non‐vie 
6 144  7 814  8 061  7 870  8 973  10 021 

Branche vie 
29  33  43  107  137  83 

Total hors risques pétroliers 
6 174  7 847  8 104  8 093  9 110  10 104 

Risques pétroliers 
..  12 368  14 597  13 114  9 225  .. 

Total général 
..  20 216  2 270  21 208  18 336  .. 

..  Non disponible. 

Source:  Autorités congolaises. 

 

Côte d’Ivoire 

Dans les années 90, la Côte d’Ivoire comptait une quarantaine de sociétés d’assurances. La politique 
d’assainissement mise en place par les autorités a permis de réduire ce nombre à une vingtaine.  

Avec les nouveaux agréments octroyés par la suite, le nombre de sociétés d’assurances opérant sur le 
marché ivoirien, en 2007, est de trente deux (32) dont onze (11) sociétés vie et vingt et une (21) 
sociétés IARD (Incendie, Accidents et Risques Divers). Ces sociétés sont accompagnées dans leurs 
activités par des intermédiaires dont une soixantaine de courtiers ou sociétés de courtage.  

Le marché compte également un réassureur ainsi que des bureaux ou représentations de réassureurs 
internationaux. 

 

Gabon 

Le marché des assurances au Gabon est organisé en branches autour de deux produits:  l’assurance 
dommages, portant sur le transport, l’incendie, l’automobile et les risques divers (TIARD);  et 
l'assurance vie.  Le Gabon possède quatre fournisseurs d’assurance TIARD agréés, et deux 
fournisseurs d’assurance vie agréés.   

                                                             
20 Décret N° 85/755 du 1 juin 1985. 
21 Ordonnance N° 28/71 du 30 septembre 1971. 
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Tableau 

Évolution du chiffre d'affaires des assureurs, 2003‐05 

(francs CFA) 

 
2003  2004  2005 

Branche TIARD       

OGAR  18 391 098  18 033 709  18 435 442 

AXA  13 469 621  9 478 403  8 571 352 

ASSINC  8 154 802  8 547 931  8 384 664 

NSIA  7 237 472  6 983 919  8 000 000 

Total  47 252 993  43 043 962  43 391 458 

Branche Vie       

OGAR ‐ Vie  3 119 920  2 953 697  3 265 772 

AXA ‐ Vie  2 558 122  2 764 279  2 764 249 

Total  5 678 042  5 717 976  6 030 021 

Total des deux branches  52 931 035  48 761 938  49 421 479 

Source:  Autorités gabonaises. 

 

Niger 

Le secteur d’assurance  Niger est constitué cinq compagnies d’assurance dont quatre font le 

dommage et une l’assurance vie, plus un réseau d’intermédiaires constitués de dix sept agents 
généraux et huit courtiers. 

 

RCA 

La République centrafricaine possède deux fournisseurs d’assurance qui proposent les services 
d’assurance incendie, accident et risques divers.22  En République centrafricaine, l’assurance est 
obligatoire pour les automobiles, ainsi que pour les chantiers de construction;  les tarifs sont fixés par 
les opérateurs;  un plancher est fixé par le Ministre chargé des finances.  Le marché total s’élève à 
environ 1,7 milliards de francs CFA. 

 

Tchad 

Le marché des assurances est composé principalement de:  la STAR nationale, la Société africaine 
d'assurance et de réassurance (SAFAR), et les Assureurs-conseils tchadiens.  La Star nationale fut la 
première société d'assurance nationale au Tchad.23  Elle fut privatisée en 1992.24  Son capital est 
réparti à raison de 65,5 pour cent aux actionnaires privés tchadiens; et le reste aux privés étrangers.  La 
SAFAR fut créée en 2001, avec un actionnariat privé tchadien et camerounais.  Le marché tchadien 
comprend également quatre sociétés de courtage en assurance, dont deux étrangères (Marsh et Gras 
Savoye) et deux tchadiennes (Socar et Sotca).    
                                                             

22 Union des assureurs centrafricains (UAC) et Agence générale française (AGF). 
23 Ordonnance n° 10/PCSM/SGG/77 du 30 juin 1977. 
24 Arrêté n° 42/MFI/DG/95 portant adjudication définitive de la STAR nationale. 
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Togo 

Les services d'assurance sont fournis par 10 sociétés dont sept opèrent en assurance non-vie et trois en 
assurance vie, pour des capitaux totaux de 6, 7 milliards de francs CFA.25  A part une société, Fidelia 
Assurances, toutes ces compagnies sont majoritairement détenues par des intérêts étrangers.  L'État 
togolais ne détient plus que 2,77 pour cent du capital de la GTA-C2A-iard, qui détenait une part de 
41,3 pour cent du marché togolais des assurances non-vie en 2004.  Ces sociétés fixent librement les 
primes d'assurance à l'exception de la branche Responsabilité civile automobile (obligatoire depuis 
1987), dont les primes le sont par l'Autorité de tutelle, sur proposition de la direction nationale des 
assurances.  Globalement, les engagements réglementés de toutes les compagnies vie et non-vie se 
chiffrent respectivement à 22 978 millions et 19 750 millions de francs CFA représentant le montant 
des actifs admis en représentation de ces engagements réglementés ;  les autorités signalent que les 
actifs en représentation réglementés du marché se révèlent insuffisants. 

                                                             
25 GTA-C2A iard;  GTA-C2A vie;  UAT iard;  UAT vie;  COLINA-ASSURANCE;  AGF-Togo; 

FEDAS-Togo;  Beneficial Life Insurance (BLI);  FIDELIA ASSURANCES;  NSIA-Togo. 
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Réseau d’appui analytique de JEICP

SECRÉTARIAT
TORONTO, ON CANADA

Orienter et finaliser les recherches continues•	
Consolider matériaux et information pour les chercheurs africains et des Caraïbes•	
Effectuer une synthèse de l'information pour divers usages : rapports, bulletins, site Web•	
Surveiller les travaux des conseillers et consultants JEICP•	
Papiers instruits par JEICP•	
Assistance dans la planification non-administrative des ateliers•	
Recherches•	
Diriger le travail des jeunes professionnels•	

CONSEILLERS & CONSULTANTS
Evaluer la qualité des papiers de JEICP et donner ses impressions•	
Conseiller les chercheurs sur des sources d'information•	
Conseiller le secrétariat sur la conception des termes de références ou mandat •	
des papiers à fournir
Réviser le travail des jeunes professionnels•	

CARAÏBES & AFRIQUE
EQUIPES DE RECHERCHES/CONSULTANTS BASES DANS LES CAPITALES 

Recherches•	
Mise à jour des informations à destination des consultants basés à Genève •	
sur le développement des négociations au niveau des capitales
Connection avec des négociations à l’OMC et APE (Accords de Partenariat •	
Economique)
Intégrer les conditions locales dans le travail de JEICP•	

CONSULTANTS
GENÈVE, SUISSE

Orienter les négociations •	
Effectuer analyses sur des questions de négociation•	
Informer régulièrement l’équipe de chercheurs et consultants basés dans •	
les capitales 
Informer régulièrement les négociateurs sur les activités dans les capitales•	
Maintenir une connection avec les négociations bilatérales•	




